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Cumul emploi retraite
Question écrite n° 11595

Texte de la question

M. Antoine Armand appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conditions restrictives
qui encadrent le cumul emploi-retraite pour les assurés ayant bénéficié d'un départ anticipé pour carrière longue.
De nombreux retraités, après une carrière commencée tôt et souvent marquée par des métiers exigeants,
souhaitent, une fois à la retraite, reprendre une activité professionnelle à temps partiel afin de compléter leurs
revenus et maintenir leur pouvoir d'achat. Cette possibilité répond pleinement à la volonté du Gouvernement
d'encourager la participation des retraités à l'effort national et de favoriser la prolongation de l'activité des
seniors. Or dans le cas des personnes parties en retraite anticipée pour carrière longue, le cumul intégral
emploi-retraite n'est autorisé qu'à partir de l'âge légal de départ à la retraite, soit 63 ans pour la génération née
en 1964. Ainsi, un assuré ayant validé tous les trimestres nécessaires et liquidé sa pension au titre d'une
carrière longue se voit contraint d'attendre jusqu'à dix-huit mois supplémentaires avant de pouvoir retravailler
sans plafonnement de ses revenus. Plus encore, toute reprise d'activité avant cet âge entraîne la perte définitive
de la possibilité d'acquérir de nouveaux droits à retraite, une disposition particulièrement dissuasive et vécue
comme profondément injuste par les assurés concernés. Cette situation crée une incohérence entre le discours
public incitant les retraités à demeurer actifs et la réalité réglementaire qui pénalise ceux qui ont commencé à
travailler jeunes et cotisé sans interruption pendant toute leur carrière. Elle va ainsi à l'encontre de la volonté
affichée du Gouvernement de mobiliser les retraités dans l'effort collectif et de valoriser leur expérience au
service de la nation. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage pour supprimer la condition
d'âge légal pour le bénéfice du cumul emploi-retraite intégral pour les assurés partis au titre des carrières
longues et garantir à ces assurés la possibilité de reconstituer de nouveaux droits à retraite lorsqu'ils reprennent
une activité, y compris avant l'âge légal ; ces ajustements permettant de rétablir l'équité entre les retraités et de
valoriser l'engagement professionnel de celles et ceux qui ont contribué très tôt à la solidarité nationale.
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